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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Referendums
Question écrite n° 5414

Texte de la question

M Jacques Baumel attire l'attention de M le Premier ministre sur le cout de l'organisation du referendum sur le
statut de la Nouvelle-Caledonie. Il lui demande de bien vouloir lui preciser le montant global point par point du
cout des operations electorales, sur le plan administratif, du cout des contrats de publicite et relations publiques
avec les agences de publicite pour la propagande gouvernementale en faveur du « oui », ainsi que le montant
des credits utilises par le Centre d'information civique pour la campagne televisee.

Texte de la réponse

Reponse. - Le cout des operations administratives, liees a l'organisation du referendum du 6 novembre 1988,
s'est eleve a 197 millions de francs, credits inscrits au chapitre 37-61 du budget du ministere de l'interieur.
D'autre part, la campagne menee par le SID a eu pour objectif d'informer les electeurs sur l'objet du referendum
et les amener a y participer. Cette action s'inscrit dans la tradition de la communication gouvernementale de
porter largement a la connaissance des citoyens les decisions prises par le gouvernement et qui ont une
implication dans la vie quotidienne de tout ou partie de la population. Le budget de la campagne « Le geste de la
fraternite » a ete de 20,646 millions de francs TTC Le marche a ete conclu avec l'agence RSCG apres une mise
en consultation, conformement a la procedure en vigueur et a recu l'avis favorable de la Commission superieure
des marches. Par ailleurs, le SID a passe convention avec le centre d'information civique en vue de promouvoir
la participation au referendum, comme il le fait habituellement pour toutes les consultations. La participation du
SID a ete de 2,982 millions de francs. Ces depenses ont ete imputees sur le budget des services du Premier
ministre. Le Premier ministre indique par ailleurs a l'honorable parlementaire que ces sommes destinees a
garantir le retour a la paix civile sur le territoire sont sans commune mesure avec les depenses engagees d'avril
1986 a mai 1988 pour faire face aux necessites du maintien de l'ordre en Nouvelle-Caledonie et qui se sont
elevees a plus de 1,2 milliard de francs.
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